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 n° 280 745 du 24 novembre 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. NAHON 

Place Ista 28 

4030 LIEGE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

 
LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 5 mai 2022, par Mme X, qui déclare être de nationalité rwandaise, tendant 

à l’annulation de la décision de refus de visa de regroupement familial, prise le 22 mars 2022.  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 

décembre 1980 ». 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 1er septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 23 septembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me R. OMBA BUILA loco Me C. NAHON, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Le 4 décembre 2020, la requérante s’est mariée civilement au Rwanda avec M. [J.M.], reconnu 

refugié par le Commissariat général aux réfugiés et apatrides en date du 30 novembre 2015 et 

d’origine congolaise (R.D.C.). 

 

En date du 24 juin 2021, la requérante a introduit auprès du poste diplomatique belge au Rwanda 

une demande de visa long séjour (type D) regroupement familial en vue de rejoindre son conjoint en 

Belgique. 
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Le 22 septembre 2021, la partie défenderesse a formulé une demande d’informations 

complémentaires auprès du regroupant. 

 

En date du 24 septembre 2021, la requérante a été entendue à l’ambassade belge de Kigali. 

 

Le 17 mars 2022, le Procureur du Roi a remis un avis négatif quant au mariage de la requérante et 

du regroupant. 

 

Le 22 mars 2022, la partie défenderesse a pris une décision refusant d’accorder le visa de 

regroupement familial. 

 

Cette décision, qui a été notifiée le 6 avril 2022, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« Commentaire: L'intéressée ne peut pas se prévaloir des dispositions prévues à l'article 10,1,1,4 de 

la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers, 

 

Considérant qu'une demande de visa est introduite par [la requérante] °23/04/1999, de nationalité 

rwandaise afin de rejoindre en Belgique [J.M.]°1977, d'origine congolaise  

 

Cette demande a été introduite sur base d'un mariage conclu en date du 04/12/2020.. 

Considérant que l'article 27 du code de droit international privé établit qu'un acte authentique 

étranger est reconnu en Belgique sans qu'il faille recourir à aucune procédure si sa validité est établie 

conformément au droit applicable en tenant compte spécialement des articles 18 et 21. 

 

Considérant que l'article 18 du code de droit international privé dispose que " pour la détermination 

du droit applicable en une matière où les personnes ne disposent pas librement de leurs droits, il 

n'est pas tenu compte des faits et des actes constitués dans le seul but d'échapper à l'application du 

droit désigné 

par la présente loi " ; 

 

Considérant que l'article 21 vise l'exception d'ordre public et permet d'écarter une disposition du droit 

étranger qui produirait un effet manifestement incompatible avec l'ordre public. 

 

Considérant que l'article 146bis du code civil belge énonce qu'il n'y a pas de mariage lorsqu'il ressort 

d'une combinaison de circonstances que l'intention de l'un au moins des époux n'est manifestement 

pas la création d'une communauté de vie durable, mais vise uniquement l'obtention d'un avantage 

en matière de séjour, lié au statut d'époux. 

 

Considérant qu'un tel mariage est considéré comme contraire aux principes d'ordre public. 

 

Considérant que le dossier administratif contient les éléments suivants : 

 

Mr [J.M.] est en Belgique depuis le 18/11/2015. Monsieur est venu par un visa humanitaire. 

Sur sa demande de visa humanitaire, l'état civil de Mr indiquait qu'il serait veuf ! 

 

Pourtant Mr se marie en date du 04/12/2020 avec la requérante au Rwanda, or sans aucune mention 

d'un mariage précédent. 

 

Il a été demandé de produire l'acte de décès de la première épouse, or aucun document a été produit. 

Au contraire la requérante déclare que son époux n'a jamais été marié avant ! 

Au vu de la grande différence d'âge (22 ans entre les époux), et le fait que la requérante est 

rwandaise alors que l'époux est d'origine congolais, il a été demandé au poste diplomatique de 

procéder à une interview avec Mme. 

Il ressort de cette interview que les familles se connaissent et qu'ils ont commencé à échanger pas 

(sic) téléphone à partir de 02/2020. 
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Mr est arrivé au Rwanda en date du 29/11/2020 pour le mariage. Les époux ne se sont rencontrés 

pour 

La première fois à peine quelques jours avant le mariage. 

Selon la requérante le mariage a eu lieu le 12/12/2020 alors que l'acte mentionne comme date de 

déclaration le 04/12/2020. 

Mr est retourné le 06/01/2021 et les époux ne se sont vus depuis lors. 

Le poste diplomatique nous informe que la requérante était très stressée lors de l'interview. 

 

En plus elle déclare qu'elle ne parle pas français et qu'elle parle avec son époux en kinyarwandas. 

Pourtant le poste confirme avoir fait tous (sic)  les communications avec elle en français, alors il est 

clair que ce n'était pas elle qui répondait au poste diplomatique !! 

 

La requérante n'a pas beaucoup de connaissance sur son époux. 

 

Considérant qu'en date du 04/01/2022, l'Office des Etrangers a sollicité l'avis du Procureur du Roi 

concernant la reconnaissance de ce mariage conclu à l'étranger ; 

 

Considérant qu'en date du 17/03/2022, le Parquet du Procureur du Roi a rendu un avis négatif vis-

à-vis de la reconnaissance de ce mariage. Dans son avis, le Procureur du Roi fait référence aux 

éléments suivants : 

 

Il s'agit bien d'un deuxième mariage de l'époux, celui-ci ayant précisé dans son audition du 

01/02/2002 par les services de police, s'être marié une première fois au Zaïre en 1997. Or aucun 

acte de décès n'a été fourni. Par ailleurs la nouvelle épouse déclarera que son époux n'a jamais été 

marié avant, ni eu d'enfants ; Madame ignore ainsi un aspect essentiel de la vie personnelle de 

Monsieur. 

 

La rencontre est intervenue par l'intermédiaire de la famille, via les moyens de télécommunication, 

en janvier 2020 selon Monsieur, ou en février 2022 selon Madame. 

 

Les intéressés divergent également sur la date de leur première rencontre physique : selon Madame, 

Monsieur est venu au Rwanda au mois de novembre 2020. Toutefois dans son audition précitée 

Monsieur déclarera avoir vu Madame pour la première fois le jour de leur mariage, soit concrètement 

le 04/12/2020, même qu'il déposera à cette même occasion la copie d'un billet d'avion à destination 

de Kigali avec départ de Bruxelles en date du 28/11/2020. 

 

Lors de son audition Monsieur fera état de ce que depuis son retour en Belgique, le 06/01/2021, les 

intéressés ne se sont plus revus. 

 

Lors de la visite à domicile (le 30/01/2022) Monsieur ne portait pas son alliance. Pour le surplus, son 

habitation n'affichait aucune photo de son épouse. 

 

Lors de l'interview au poste diplomatique, il est apparu que Mme ne parlait pas le français ; or le 

poste a tenu plusieurs échanges avec Mme, laquelle s'exprimait en français. Il est dès lors évident 

qu'une tierce personne communiquait au lieu et place de Madame avec le poste diplomatique 

. 

Enfin il convient de relever l'importante différence d'âge qui sépare les intéressés, soit concrètement 

22 années. 

 

Dans la mesure où le droit étranger ne sanctionnerait pas les mariages simulés, tout administration 

(sic) belge peut refuser de reconnaître un mariage sur base de l'ordre public international privé belge 

lorsque le mariage vise uniquement un avantage en matière de séjour pour un des deux époux. 

L'institution du mariage est en effet un composant essentiel du système judiciaire belge et un mépris 

de cette institution constitue une violation de l'ordre public belge (art. 21 Code du droit international 

privé). 

Dès lors, l'Office des étrangers refuse de reconnaître ce mariage conclu à l'étranger. 

 

Par conséquent, ce mariage n'ouvre pas le droit au regroupement familial. 
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Dès lors, le visa est refusé ». 

 

2. Exposé du moyen unique d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation : «  

- des articles 10, 10 ter et 62 de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers ;  

- des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs,  

- de l'erreur manifeste d'appréciation ;  

- du principe de bonne administration et du devoir de minutie ;  

- des articles 8 et 12 de la Convention européenne des droits de l'homme ; 

- du principe de proportionnalité ;  

- des articles 21 et 27 du Code de droit international privé  

- de l'article 146bis du code civil ». 

 

2.2.1. Dans une première branche, la requérante se réfère aux articles 10 et 10ter, §2, de la loi du 

15 décembre 1980 dont elle cite les prescrits, et procède à un rappel théorique et jurisprudentiel 

relatif à l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, ainsi qu’au devoir de minutie. 

 

2.2.1.1. Premièrement, elle reproche à la partie défenderesse d’avoir manqué à son obligation de 

motivation et de ne pas avoir fait une application correcte des articles 21 et 27 du Code de droit 

international privé, ainsi que de l’article 146bis du Code civil dont elle cite le prescrit. Elle renvoie par 

ailleurs à de la jurisprudence du Conseil d’Etat à ce propos. 

 

La partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir indiqué dans l’acte attaqué 

les éléments de fait qui justifieraient l’application de l’article 146bis du Code civil à l’union de la 

requérante et du regroupant, et partant, « en quoi l'un des époux, (on ne précise en outre pas lequel) 

ou les deux époux, n'aurait pas l'intention de créer une communauté de vie et aurait uniquement 

l'intention d'obtenir un avantage en matière de séjour » (la partie requérante souligne). Elle ajoute 

que la décision attaquée ne précise pas en quoi le cas d’espèce rencontrerait la double condition 

prévue à l’article 146bis du Code civil, double condition que la requérante tire d’une jurisprudence 

des juridictions civiles. 

 

La partie requérante critique ensuite les constats posés par la partie défenderesse et le Procureur 

du Roi relativement au mariage des intéressés. S’agissant du motif développé dans l’acte attaqué 

selon lequel le regroupant aurait été marié précédemment et que la requérante n’en aurait pas 

connaissance, elle fait valoir que le dossier démontre les raisons pour lesquelles cette union ne 

dispose pas d’existence officielle et ne saurait avoir d’impact sur la validité du mariage actuel.  

 

Quant au constat selon lequel la requérante et le regroupant auraient tenu des propos divergents en 

ce qui concerne la date de leurs premiers échanges, elle soutient qu’il ressort de la décision querellée 

que la partie défenderesse s’est contredite à ce propos et ajoute qu’ils ont confirmé avoir échangé à 

distance à partir « de janvier / février 2020 ». 

 

Elle critique en outre le motif relatif aux propos contradictoires qui auraient été tenus par les époux 

concernant la date de leur première rencontre physique ayant eu lieu en novembre 2020 ou le jour 

du mariage en date du 4 décembre 2020. Elle soutient que « cette contradiction n’en est pas une », 

dans la mesure où cette dernière a été levée par le regroupant dans son courrier du 8 février 2022. 

 

Quant au constat selon lequel les époux ne se seraient plus revus physiquement depuis le 6 janvier 

2021, la requérante fait valoir qu’outre les circonstances liées à la crise du coronavirus, le regroupant 

a fait part de ses difficultés l’empêchant de voyager dans le même courrier. 

 

Elle critique le motif selon lequel le regroupant ne portait pas d’alliance lors de la visite domiciliaire 

du 31 janvier 2022, soutenant que le courrier susmentionné contenait également des explications à 

cet égard. 
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S’agissant de la considération relative à l’emploi de la langue française par la requérante dans ses 

échanges avec le poste diplomatique belge de Kigali alors qu’elle ne parlerait pas la langue, elle fait 

valoir que les courriers électroniques lui étaient envoyés en français et que, partant, elle n’avait 

d’autre choix que de se faire assister par une tierce personne pour la traduction. 

 

Concernant la différence d’âge de vingt-deux ans entre les époux, elle soutient que, bien qu’il 

s’agisse d’un fait, la partie défenderesse n’indique pas dans quelle mesure cet élément justifierait 

l’application de l’article 146bis du Code civil. 

 

La requérante ajoute ne pas saisir dans quelle mesure les éléments de fait listés par le Procureur 

du Roi et la partie défenderesse constitueraient un ensemble de circonstances démontrant un 

mariage simulé dans son chef ou celui du regroupant. Elle déclare également ne pas pouvoir 

déterminer quels éléments ont permis à la partie défenderesse de déclarer dans la décision que la 

requérante ne disposait pas de « beaucoup de connaissance sur son époux ». 

  

Elle estime dès lors qu’il s’agit d’une erreur de motivation, en ce que l’acte attaqué ne permet pas, 

selon elle, de saisir les raisons de fait et de droit qui ont conduit l’administration à adopter cette 

décision. 

 

2.2.1.2. Deuxièmement, la partie requérante allègue qu’une erreur d’appréciation a également été 

commise par la partie défenderesse, en ce que cette dernière n’aurait pas tenu compte du courrier 

et des pièces complémentaires qui ont été adressés par le regroupant à la zone de police de Liège 

en date du 8 février 2022, et qui reprécisaient les déclarations tenues dans le cadre de son audition 

du 1er février 2022. Elle indique que le courrier, outre les mauvaises conditions dans lesquelles se 

serait déroulée l’audition, reprécise différents éléments de la déclaration du regroupant.  

 

Dans sa requête, la requérante reproduit un passage dudit courrier : 

 

 « je me suis marié au Rwanda le 12 décembre 2020 » -> Attention, Monsieur souhaite préciser que 

la date donnée correspond au mariage religieux, mariage qui culturellement parlant est le plus 

important. C'est ce jour qu'a lieu la fête de célébration. Le mariage civil a eu lieu quelques jours 

avant, c'est-à-dire le 04/12/2020.  

« la première fois que j'ai vu [la requérante] en vrai, c'était le jour du mariage » -> attention, la 

première fois que Monsieur a vu son épouse c'est lors de son voyage au Rwanda pour le mariage. 

Monsieur a atterri le 29/11/2020 à Kigali et son épouse l'attendait à l'aéroport. Le mariage n'a eu lieu 

que le 04/12/2020. Ils ont donc partagé quelques jours ensemble avant de se marier. Monsieur a 

ensuite quitté Kigali le 6/01/2021. Il n'est donc pas resté un mois après le mariage comme indiqué 

dans les notes mais il est resté plus d'un mois sur place au cours duquel le mariage a effectivement 

eu lieu.  

 

« Je n'avais pas les moyens d'aller la voir avant le mariage » Monsieur m'indique qu'il vous a expliqué 

que puisqu'il travaille, il devait limiter ses voyages au vu du nombre de congés limité auquel il a droit. 

Par ailleurs, rappelons que nous étions alors en pleine pandémie Covid et que les voyages étaient 

limités. Monsieur explique aussi qu'on lui a reproché de ne pas porter son alliance. Il a expliqué qu'au 

vu de son travail, il ne la portait pas pour des raisons de sécurité ». 

 

La requérante indique qu’ont également été transmis des photographies du couple prises lors de 

l’arrivée du regroupant à Kigali, des photographies de leurs mariages civil et religieux, une vidéo de 

leur mariage, des échanges WhatsApp couvrant la période du 25 décembre 2021 au 4 février 2022, 

ainsi que la preuve de la réservation de billets d’avion à destination de Kigali datée du 28 novembre 

2020. 

 

Elle soutient que ces éléments devaient figurer au dossier administratif puisqu’ils ont été transmis 

dans le cadre de l’enquête menée à la requête de la partie défenderesse et du Procureur du Roi 

concernant l’application de l’article 146bis du Code civil, disposition sur laquelle se fonde 

notamment, selon elle, la décision attaquée. 
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La partie requérante fait valoir que l’avis émis par le Procureur du Roi fait d’ailleurs référence à l’une 

des pièces jointes au courrier du 8 février 2022, en ce qu’il est précisé qu’à l’occasion de son audition, 

le regroupant a déposé une copie d’un billet d’avion « à destination de Kigali avec départ de Bruxelles 

en date du 28/11/2020 ». 

 

Elle estime que tous ces éléments n’ont pas été pris en considération par la partie défenderesse, 

avant de procéder à un rappel des différentes justifications qui ont été développées par le regroupant 

à l’occasion du courrier susmentionné. Elle conclut à un manquement grave à l’obligation de 

motivation formelle dans le chef de la partie défenderesse. Renvoyant à de la jurisprudence du 

Conseil d’Etat, la requérante procède à un rappel relatif au contrôle de légalité et fait valoir que la 

partie défenderesse a commis une erreur manifeste d’appréciation, en ne tenant pas compte de tous 

les éléments apportés par le regroupant et en donnant une mauvaise interprétation des faits qui lui 

ont été soumis. 

 

Faisant référence à la jurisprudence du Conseil, elle invoque qu’il appartenait à la partie 

défenderesse de procéder à un examen minutieux des éléments en sa possession, lesquels auraient 

permis d’établir la réelle intention des époux et de mettre à néant toutes les éventuelles 

contradictions soulevées dans l’acte attaqué. 

 

En réponse à la note d’observations, la requérante fait valoir que la partie défenderesse ne peut 

alléguer qu’elle n’avait pas connaissance de ces éléments, dans la mesure où les pièces 

communiquées par le regroupant à l’occasion du courrier du 8 février 2022 figurent, selon elle, au 

dossier administratif. Elle fait également valoir que ces éléments ont bien été communiqués aux 

services de police de Liège dans le cadre de l’enquête diligentée par le parquet. Elle soutient que le 

procès-verbal d’audition n° […], dont la date est illisible dans le dossier administratif selon elle, 

précise que le regroupant « fourni (sic) une partie des documents à annexer au présent » et que les 

pièces listées dans le courrier figurent dans ledit procès-verbal. Elle expose qu’il ne ressort toutefois 

pas du procès-verbal du 1er février 2022 que le regroupant aurait déposé ces documents le jour de 

son audition. 

 

La requérante soutient que, mis à part par le biais de ce courrier adressé aux services de police, les 

pièces n’auraient pas pu être portées à la connaissance du parquet. 

 

Elle critique en outre l’absence, dans le dossier administratif, du courrier explicatif intitulé « rapport 

social rédigé avec Monsieur concernant le PV d’audition du 01/02/2022 » et de certaines pièces 

jointes à celui-ci. Elle fait valoir que c’est « d’autant plus étonnant qu’il ressort de ce mail du 

08.02.2022 que l’ensemble de ces documents, soit le rapport social, les photographies, échanges 

Whattsapp, etc. ont été envoyés en un seul fichier PDF ». Elle conclut à une violation du principe de 

bonne administration, en ce que les éléments envoyés aux services mandatés par le parquet n’ont 

été joints que partiellement au dossier administratif. 

 

La partie requérante expose également que le parquet n’aurait pas pu invoquer le motif de 

divergence de date entre les déclarations de la requérante et la date mentionnée dans l’acte de 

mariage, sans tenir compte des explications contenues dans le courrier précité et du panel 

photographique joint dont la légende précisait « Mariage civil – 4/12/2020 – mariage religieux – 

12/12/2020 ». Elle soutient donc que la justification de cette divergence apparaissait aux dossiers 

administratif et répressif, et qu’il revenait donc à la partie défenderesse et au parquet de prendre en 

compte ces éléments. 

 

2.2.1.3. Troisièmement, la partie requérante soutient que la motivation de la décision querellée 

comporte des contradictions en ce qu’elle se fonde, d’une part, sur les déclarations de la requérante 

lors de son interview au poste diplomatique belge, déclarations selon lesquelles elle aurait 

commencé à échanger avec le regroupant en février 2020, et d’autre part, sur l’avis du Procureur du 

Roi qui mentionne que, selon les déclarations de la requérante, les époux se seraient rencontrés via 

les outils de télécommunication en février 2022. Elle estime que cette contradiction constitue une 

erreur de motivation. 
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2.2.1.4. Quatrièmement, elle reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir précisé la disposition 

légale sur laquelle est fondée la décision querellée et d’avoir fait référence à l’avis du Procureur du 

Roi, qui ne lui aurait jamais été communiqué, lequel se réfère lui-même à son interview dont elle 

n’aurait également jamais reçu de rapport écrit. La requérante estime que la décision litigieuse 

consiste ainsi en une motivation par double référence et, après un rappel de considérations 

théoriques s’agissant de l’obligation de motivation formelle des actes administratifs et de motivation 

par référence, conclut à un défaut de motivation adéquate. En réponse à la note d’observations, la 

requérante allègue en outre que l’avis émis par le Procureur du Roi n’est pas suffisamment et 

adéquatement motivé, en ce que n’ont pas été pris en considération tous les éléments du dossier, 

lesquels auraient pu, selon elle, influencer l’avis du parquet et, in extenso, l’acte attaqué. 

 

Quant à la circonstance selon laquelle le regroupant n’aurait pas fourni d’acte de décès de sa 

première épouse, la requérante déclare que cette demande n’aurait jamais été portée à leur 

connaissance. 

 

En ce qui concerne la circonstance qu’il ressort de la demande de visa humanitaire du regroupant 

lors de laquelle il avait déclaré s’être marié précédemment et que la requérante ignorait l’existence 

de cette précédente union, la partie requérante déclare que ledit mariage était coutumier et qu’il 

n’aurait duré que quatre jours dans le contexte particulier d’un camp de réfugiés, raison pour laquelle 

le regroupant se serait abstenu de l’en informer. Elle cite par ailleurs des extraits de la demande 

d’asile du regroupant, qu’elle joint en annexe de la requête. La requérante estime que, compte tenu 

de ces circonstances particulières dans lesquelles s’est déroulé ce précédent mariage, la partie 

défenderesse n’aurait pas pu raisonnablement s’attendre à obtenir, de la part du regroupant, un acte 

de décès de son ex-épouse.  

 

2.3. Dans une seconde branche, la requérante allègue que le refus de reconnaissance du mariage 

et de délivrance du visa lui permettant de rejoindre son époux constitue manifestement un risque de 

violation du droit au mariage prévu à l’article 12 de la Convention européenne des droits de l'Homme 

(ci-après « CEDH »).  

 

Après avoir procédé à un rappel théorique et jurisprudentiel de ce que recouvre le droit garanti par 

l’article 8 de la CEDH, la requérante soutient qu’elle partage une vie familiale avec le regroupant, 

comme en attestent, selon elle, les photographies, les échanges à distance, le déplacement que le 

regroupant a fait pour la rejoindre et le soutien financier qu’il lui apporte. Elle fait valoir qu’elle 

entretient une relation à distance avec le regroupant compte tenu des circonstances, que celui-ci 

dispose d’un visa humanitaire en Belgique et, qu’en cas de perte de celui-ci, il n’aurait pas d’endroit 

où aller puisqu’il ne pourrait retourner dans son pays d’origine, compte tenu des craintes avérées 

dont il a fait part dans le cadre de sa demande de visa humanitaire. Elle estime démontrer à 

suffisance qu’elle rencontre un obstacle à poursuivre sa vie familiale ailleurs qu’en Belgique. Elle 

soutient en outre que le statut de réfugié du regroupant en Belgique et la situation professionnelle 

de ce dernier ne pourraient lui permettre de pouvoir s’établir au Rwanda, au risque de mettre à mal 

la situation de sa famille et de ne pas pouvoir subvenir à ses besoins et à ceux de son épouse.  

 

Elle conclut à l’absence de motivation relative au droit au mariage et à la vie privée et familiale, ainsi 

qu’à la violation du principe de proportionnalité. 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, en ses deux branches réunies, le Conseil rappelle à titre liminaire que, 

selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non 

seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci 

aurait été violée par l'acte attaqué.  

 

Or, le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle 

manière l’acte attaqué violerait les articles 10 et 10ter de la loi du 15 décembre 1980. 

3.2.1. Sur le reste du moyen unique, en sa première branche, le Conseil rappelle qu’il est une 

juridiction administrative instituée en application de l’article 146 de la Constitution. Il souligne - dès 

lors que surgit une contestation relative à sa juridiction - que l’article 144 de la Constitution dispose 
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que les contestations qui ont pour objet des droits civils sont exclusivement du ressort des Cours et 

Tribunaux, et que l’article 145 de la Constitution dispose quant à lui que les contestations qui ont 

pour objet des droits politiques sont du ressort des Cours et des Tribunaux, sauf les exceptions 

établies par la loi. La nature du droit sur lequel porte le litige est dès lors essentielle pour opérer la 

distinction entre, d’une part, la compétence exclusive des Cours et des Tribunaux concernant les 

contestations relatives à des droits civils, et, d’autre part, sa compétence de principe concernant les 

contestations relatives à des droits politiques, à laquelle le législateur peut déroger (M. LEROY, 

Contentieux administratif, Bruxelles, Bruylant, 2008, 86). 

 

Le législateur a fait application de la possibilité lui offerte par l’article 145 de la Constitution de confier 

à la juridiction administrative qu’est le Conseil de céans, le contentieux relatif aux lois sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (Loi du 15 septembre 2006 

réformant le Conseil d’Etat et créant le Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, 

Doc. Parl. Chambre, sess. 2005-2006, n° 51K2479/001, 91). L’article 39/1, § 1er, alinéa 2, de la loi, 

dispose ainsi que : « Le Conseil est une juridiction administrative, seule compétente pour connaître 

des recours introduits à l’encontre de décisions individuelles prises en application des lois sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ». L’article 39/2, §2, de la même 

loi, précise en outre que le Conseil, lorsqu’il statue en annulation, se prononce sur les recours pour 

violation des formes soit substantielles, soit prescrites à peine de nullité, excès ou détournement de 

pouvoir. Il en résulte que dans le cadre de cette disposition, la compétence du Conseil en tant que 

juge d’annulation, se limite à vérifier si aucune règle de droit objectif, sensu lato, n’a été méconnue 

par la décision prise dans le cadre de la loi du 15 décembre 1980 précitée. Il n’appartient par 

conséquent pas au Conseil de se prononcer sur l’opportunité d’un acte administratif. Si l’acte attaqué 

viole une norme dudit droit objectif, il peut être annulé et l’autorité administrative doit réexaminer la 

demande en prenant en considération la violation du droit objectif, telle qu’elle a été constatée par 

le Conseil. 

 

Il résulte de ce qui précède que le Conseil a, en principe, un pouvoir de juridiction pour, dans les 

limites précitées, statuer sur la légalité de la décision attaquée.  

 

Toutefois, cela ne signifie pas que le Conseil, dans le cadre de l’examen de son pouvoir de juridiction, 

est lié par l’objet tel que qualifié dans le recours (petitum). La circonstance que le requérant sollicite 

l’annulation d’une décision prise en vertu de la loi du 15 décembre 1980 n’implique en effet pas de 

facto que le Conseil dispose de la compétence juridictionnelle pour ce faire (cfr. J. VELU, conclusion 

sous Cass. 10 avril 1987, Arr. Cass. 1986-87, 1046). Le Conseil doit ainsi analyser la cause 

d’annulation invoquée dans le moyen (causa petendi), et ce afin de vérifier si l’objet réel et direct du 

recours n’excède pas son pouvoir de juridiction (Cass. 27 novembre 1952, Pas. 1953, I, 184; C. 

HUBERLANT, « Le Conseil d’Etat et la compétence générale du pouvoir judiciaire établie par les 

articles 92 et 93 de la Constitution », J.T., 1960, 79; J. SALMON, Le Conseil d’Etat, Bruxelles, 

Bruylant, 1994, 249; C. BERX, Rechtsbescherming van de burger tegen de overheid, Anvers, 

Intersentia, 2000, 140 et 141). Le cas échéant, le Conseil doit se déclarer sans juridiction.  

 

Le Conseil est, par conséquent, sans juridiction pour connaître des contestations qui portent sur des 

droits civils ou encore pour connaître des contestations qui portent sur des droits politiques que le 

Législateur ne lui a pas expressément attribuées. De même, le Conseil ne peut pas connaître d’un 

recours ou d’un moyen dont l’objet réel et direct est de l’amener à se prononcer sur de telles 

contestations. 

 

La répartition de compétences entre les Cours et les Tribunaux et le Conseil peut avoir pour 

conséquence que différentes questions juridiques afférentes à un seul et même acte peuvent être 

soumises à l’appréciation de différents juges. Le Conseil disposant exclusivement des compétences 

lui attribuées, celles-ci doivent être interprétées de manière restrictive en manière telle que le 

requérant peut être confronté à l’inconvénient de devoir saisir plusieurs juridictions. 

 

La répartition de la juridiction précitée peut également impliquer que dans l’hypothèse où deux 

décisions seraient prises dans un seul « instrumentum », - comme en l’espèce, une décision de refus 

de visa, d’une part, et une décision de non reconnaissance d’un acte de mariage, d’autre part -, une 

stricte distinction doit être opérée entre ces deux décisions. 
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S’agissant en particulier de la reconnaissance d’un acte authentique étranger fourni à l’appui d’une 

demande de visa ou de séjour, il convient de souligner que l’article 27, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 

16 juillet 2004 portant le Code de droit international privé, prévoit qu’« Un acte authentique étranger 

est reconnu en Belgique par toute autorité sans qu'il faille recourir à aucune procédure si sa validité 

est établie conformément au droit applicable en vertu de la présente loi, en tenant spécialement 

compte des articles 18 et 21 ». La juridiction compétente pour connaître de toutes contestations 

portant sur le refus de reconnaître un acte authentique étranger, est désignée à l’article 27, § 1er, 

alinéa 4, dudit Code, suivant lequel « Lorsque l'autorité refuse de reconnaître la validité de l'acte, un 

recours peut être introduit devant le tribunal de première instance, sans préjudice de l'article 121, 

conformément à la procédure visée à l'article 23 », dans sa version applicable en l’espèce. 

 

En l’occurrence, la motivation de l’acte attaqué repose sur une décision préalable de non 

reconnaissance d’un acte authentique étranger, en manière telle que le pouvoir de juridiction du 

Conseil ne peut s’exercer sur cette décision préalable conformément à l’enseignement qui vient 

d’être exposé supra, le Tribunal de première instance étant seul compétent pour se prononcer à cet 

égard.  

 

3.2.2. Ensuite, l’argumentaire de la requérante en termes de requête dans sa première branche, à 

l’exception d’un argument spécifique invoquant une motivation par double référence, et de celui 

tenant au défaut de motivation formelle en droit, vise à soumettre à l’appréciation du Conseil des 

précisions factuelles en vue de contester les motifs de la décision de non reconnaissance de la 

validité de l’acte de mariage et à l’amener à se prononcer sur cette question. Or, le Conseil ne peut 

y avoir égard, à défaut d’avoir la juridiction quant à cette problématique, conformément à ce qui vient 

d’être développé.  

 

Ce constat est conforme à la jurisprudence du Conseil d’Etat qui s’est prononcé dans différents cas 

d’espèce de la manière suivante : « […] Considérant que le droit au séjour du requérant lié à la 

qualité de conjoint d’une Belge est contesté par voie de conséquence de la contestation qui porte 

sur cette qualité; que l’autorité [le Conseil de céans] ne pouvait valablement se prononcer sur le droit 

au séjour sans préjuger d’une décision qu’il n’appartient qu’au tribunal de première instance de 

prendre […] » (C.E. 23 mars 2006, n°156.831), et « […] qu’en constatant qu’en cas de refus de 

reconnaissance par l’autorité, l’article 27, § 1er, du Code de droit international privé, combiné avec 

l’article 23 du même Code, réserve désormais au tribunal de première instance la compétence de 

connaître d’une demande concernant la reconnaissance de la validité d’un acte authentique 

étranger, en se déclarant sans juridiction sur cette base, […], le Conseil du contentieux des étrangers 

n’a violé aucune des dispositions visées au moyen […] » (C.E. 1er avril 2009, n°192.125).  

 

Partant, le Conseil est sans juridiction pour connaître de ces aspects du moyen en ce que 

l’argumentaire y exposé vise à contester la non reconnaissance de la validité d’un acte de mariage 

et n’a pas davantage de juridiction pour se prononcer sur la manière dont la partie défenderesse 

aurait dû apprécier cette validité. Le moyen est dès lors irrecevable à cet égard. 

 

3.2.3. S’agissant de l’argument selon lequel l’acte attaqué ne mentionnerait pas sa base légale, le 

Conseil constate qu’il ressort du libellé de cette décision que celle-ci est prise en exécution de l’article 

10, §1er, alinéa 1er, 4°, de la loi du 15 décembre 1980. Dès lors, le moyen manque en fait quant à ce. 

 

3.2.4. Contrairement à la thèse soutenue par la partie requérante, la motivation de l’acte attaqué ne 

peut s’analyser en une simple motivation par référence puisque la partie défenderesse a repris dans 

celle-ci les éléments de l’avis du Procureur du Roi sur la base desquels elle a fondé sa décision. Le 

fait d’avoir indiqué la source de ces éléments n’est pas de nature à modifier cette analyse. 

  

3.2.5. Au vu de ce qui précède, le moyen ne peut être accueilli en sa première branche. 

 

3.3.1. Sur la deuxième branche du moyen unique, en ce qui concerne la violation alléguée de l’article 

8 de la CEDH, le Conseil rappelle que cet article, qui fixe le principe suivant lequel toute personne a 

droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance, n’est pas 

absolu. Le Conseil rappelle également que la Cour européenne des droits de l’Homme a, à diverses 
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occasions, considéré que cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une 

personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante. 

 

Ensuite, lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appart ient 

en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la 

cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision 

attaquée y a porté atteinte. 

 

En l’espèce, le Conseil observe que l’effectivité d’une vie familiale entre la requérante et le 

regroupant est précisément contestée par la partie défenderesse qui, dans la décision querellée, 

développe les raisons pour lesquelles elle n’estime pas pouvoir tenir pour établi le lien matrimonial 

invoqué à l’appui de la demande. Il convient de rappeler que, conformément à l’enseignement qui a 

été exposé au point 3.2.1. du présent arrêt, le Tribunal de première instance est seul compétent pour 

se prononcer à cet égard. 

 

En ce que la partie requérante invoque la violation de l’article 12 de la CEDH, le Conseil rappelle 

que cette disposition est libellée comme suit : « A partir de l’âge nubile, l’homme et la femme ont le 

droit de se marier et de fonder une famille selon les lois nationales régissant l’exercice de ce droit ».  

 

La Cour EDH a précisé, notamment dans son arrêt Gribenko c. Lettonie du 15 mai 2003 (requête 

n°76878/01), que cette disposition n’oblige pas l’Etat à assurer la possibilité, pour les conjoints, de 

vivre ensemble. 

 

Or, il n’est pas contesté que la partie requérante a effectivement contracté mariage, en sorte que 

l’acte attaqué n’a pu violer l’article 12 de la CEDH en l’espèce. 

 

Le grief pris de la violation des articles 8 et 12 de la CEDH ne peut donc être accueilli. 

  

Il résulte également de ce qui précède qu’il ne pourrait être reproché à la partie défenderesse de ne 

pas avoir motivé sa décision sur le respect du droit de la partie requérante de se marier. 

 

Enfin, les critiques dirigées contre la motivation de l’acte attaqué au sujet de la vie privée et familiale 

de la partie requérante ne sont pas fondées dès lors que la partie défenderesse a indiqué 

précisément les raisons pour lesquelles elle a conclu au caractère simulé du mariage et dès lors à 

l’absence de vie familiale en l’espèce. 

 

3.3.2. Au vu de ce qui précède, le moyen n’est pas fondé en sa seconde branche. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre novembre deux mille vingt-deux 

par : 

 

Mme M. GERGEAY,                                   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

https://hudoc.echr.coe.int/eng#{%22appno%22:[%2276878/01%22]}


  

 

 

CCE X - Page 11 

 

M. A. IGREK,                                              greffier. 

 

 

Le greffier,   La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK       M. GERGEAY 


